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(54) Chambre de combustion de moteur à turbine à gaz avec carénage

(57) La présente invention porte sur une chambre de
combustion annulaire de moteur à turbine à gaz, avec
une paroi annulaire externe (31) et une paroi annulaire
interne (32), comportant un carénage amont (9) de sé-
paration du flux de gaz en entrée de la chambre en un
flux (6) de combustion et un flux de contournement de
l’entrée de la chambre (1), le carénage (9) comprenant

une paroi annulaire (21) formant casquette (20,20’,20"),
qui comprend une portion aval (22) de fixation à une paroi
(31) de la chambre (1) et une portion amont (24) formant
un bord de la section de passage du flux de combustion
(6), caractérisée par le fait que la portion amont (24) se
prolonge en au moins une portion aval supplémentaire
de fixation à la paroi (31) de la chambre (1).
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Description

[0001] L’invention concerne une chambre de combus-
tion de moteur à turbine à gaz, avec un carénage amont
de séparation du flux de gaz, une paroi annulaire formant
casquette du carénage amont de la chambre et un mo-
teur à turbine à gaz avec la chambre.
[0002] Un turboréacteur comprend, d’amont en aval
dans le sens de l’écoulement des gaz, une soufflante,
un ou plusieurs étages de compresseurs, une chambre
de combustion, un ou plusieurs étages de turbines et une
tuyère d’échappement des gaz. Par externe et interne,
on entendra radialement externe et interne par rapport
à l’axe du turboréacteur. Par extérieur et intérieur, on
entendra du côté extérieur et du côté intérieur de la cham-
bre de combustion.
[0003] En référence à la figure 1, qui représente une
chambre de combustion 1 de l’art antérieur, la chambre
de combustion 1 est généralement annulaire autour de
l’axe du turboréacteur. Elle comporte, dans sa portion
amont, un fond de chambre 2 avec des systèmes d’in-
jection alimentés en carburant par des injecteurs 3, reliés
à une canalisation 4 d’alimentation. Les systèmes d’in-
jection sont répartis le long du fond de chambre 2. Le
gaz du flux primaire débouche en amont de la chambre
1 par un diffuseur 5, depuis lequel le flux de gaz se sépare
en un flux 6 passant dans la chambre de combustion 1
pour permettre la combustion du carburant injecté par
l’injecteur 3, appelé flux de combustion 6, en un flux 7
de contournement externe de l’entrée de la chambre 1
et en un flux 8 de contournement interne de l’entrée de
la chambre 1. Les flux 7, 8 de contournement de l’entrée
de la chambre servent au refroidissement de la chambre
1, notamment.
[0004] La séparation du flux de gaz primaire se fait au
niveau d’un carénage 9. Ce carénage 9 comporte deux
pièces, nommées casquette externe 10 et casquette in-
terne 11. La casquette externe 10 se présente sous la
forme d’une tôle annulaire bombée vers le côté amont,
fixée à la chambre de combustion 1 au niveau d’une por-
tion de surface aval extérieure 15, et dont le bord amont
intérieur 12 forme un rabat vers l’aval, formant ainsi une
surface aérodynamique de séparation en flux externe de
contournement 7 et flux de combustion 6. De même, la
casquette interne 11 se présente sous la forme d’une
tôle annulaire bombée vers le côté amont, fixée à la
chambre de combustion 1 au niveau d’une portion de
surface aval extérieure 16, et dont le bord amont intérieur
13 forme un rabat vers l’aval, formant une surface aéro-
dynamique de séparation du flux interne de contourne-
ment 8 et du flux de combustion 6.
[0005] Les casquettes externe 10 et interne 11 sont
fixées du côté extérieur de la paroi externe 31 et interne
32, respectivement, de la chambre de combustion 1, au
niveau de leur portion de surface aval extérieure 15, 16,
respectivement, par des boulons 14. Les casquettes ex-
terne 10 et interne 11 sont donc montées en porte-à-faux
sur la chambre de combustion 1.

[0006] La chambre de combustion est soumise à des
sollicitations vibratoires, notamment du fait de la com-
bustion et du régime moteur. Les casquettes 10, 11 sont
donc soumises à ces vibrations, en particulier la casquet-
te externe 10. Les casquettes 10, 11 sont également sou-
mises à d’autres fréquences d’excitation dynamique, no-
tamment certaines fréquences harmoniques du régime
de rotation des organes rotatifs du turboréacteur. Les
casquettes 10, 11, montées en porte-à-faux, peuvent
présenter des modes de résonance proches des fré-
quences suscitées et sont donc soumises à de fortes
contraintes dynamiques mécaniques. Il s’ensuit des ris-
ques de rupture ou de criques des casquettes 10, 11.
[0007] On a proposé diverses solutions à ce problème.
[0008] Une première solution consiste à prévoir un
jonc d’amortissement annulaire, logé dans le rabat 12,
13 des casquettes 10, 11 (ou seulement de la casquette
externe qui est la plus soumises aux contraintes
vibratoires) ; le rabat 12, 13 est à cet effet enroulé autour
du jonc pour le maintenir. Les frottements engendrés par
la présence du jonc procurent un effet d’amortissement
et donc de déplacement des fréquences des modes de
résonance des casquettes 10, 11, qui leur permet d’être
éloignées des fréquences vibratoires auxquelles les cas-
quettes 10, 11 sont soumises. Un tel dispositif présente
toutefois l’inconvénient d’une faible tenue mécanique. Il
existe un risque de desserrement du jonc, voire de rup-
ture (du fait des vibrations auxquelles il est soumis), qui
diminue ou annule son efficacité.
[0009] Une seconde solution consiste à prévoir un ca-
rénage 9 monobloc, que l’on nomme alors capotage. Les
casquettes externe 10 et interne 11 sont alors formées
en une seule pièce, avec des pattes de raccord entre
elles, au niveau de leurs bords amont intérieurs 12, 13.
Un tel dispositif présente deux inconvénients. Tout
d’abord, du fait des pattes de liaison entre les casquettes
10, 11, la section de passage du flux de combustion 6
est réduite ; or, il est constant que cette section doit être
la plus grande possible, afin de favoriser le passage de
ce flux, pour un meilleur rendement de la combustion.
Ensuite, il convient de former les évidements entre les
pattes par découpage laser, ces évidements devant pré-
senter sur leur contour l’équivalent des rabats 12, 13. La
réalisation d’un tel capotage monobloc est très difficile
et donc onéreuse.
[0010] L’invention vise à pallier ces inconvénients et à
proposer un carénage suffisamment résistant aux solli-
citations vibratoires, respectant les critères aérodynami-
ques de séparation du flux tout en présentant une section
maximale pour le passage du flux de combustion 6, et
qui puisse être réalisé simplement, à bas prix.
[0011] A cet effet, l’invention concerne une chambre
de combustion annulaire de moteur à turbine à gaz, avec
un paroi annulaire externe et une paroi annulaire interne,
comportant un carénage amont de séparation du flux de
gaz en entrée de la chambre en un flux de combustion
et un flux de contournement de l’entrée de la chambre,
le carénage comprenant une paroi annulaire formant
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casquette, qui comprend une portion aval de fixation à
une paroi de la chambre et une portion amont formant
un bord de la section de passage du flux de combustion,
caractérisée par le fait que la portion amont se prolonge
en au moins une portion aval supplémentaire de fixation
à la paroi de la chambre.
[0012] Grâce à l’invention, la paroi annulaire formant
casquette, qui est fixée, d’une part, au niveau de sa por-
tion aval de fixation, d’autre part, au niveau de la portion
aval supplémentaire de fixation solidaire de sa portion
amont, est rigidifiée, ce qui augmente la fréquence de
ses modes de résonance, qui ne se recoupent pas avec
les fréquences de vibration auxquelles la bride est sou-
mise. L’effet de porte-à-faux est atténué. Par ailleurs,
une telle casquette est solide mécaniquement, ce qui
évite les inconvénients liés à la présence d’un jonc, tandis
qu’elle permet la formation du carénage, de séparation
du flux d’air en amont de la chambre, en une casquette
externe et une casquette interne, ménageant ainsi une
section optimale de passage du flux de combustion.
[0013] De préférence, la portion aval de fixation de la
casquette est fixée du côté extérieur de la paroi de la
chambre et la portion aval supplémentaire de fixation de
la casquette est fixée du côté intérieur de la paroi de la
chambre.
[0014] Avantageusement dans ce cas, la chambre de
combustion comportant un fond de chambre, la portion
aval supplémentaire de fixation est fixée à une bride du
fond de chambre, qui est fixée à la paroi de la chambre
de son côté intérieur.
[0015] De préférence encore, la fixation de la portion
aval de fixation de la casquette, de la chambre de com-
bustion et de la portion aval supplémentaire de fixation
de la casquette est mise en oeuvre par des boulons de
fixation.
[0016] Avantageusement dans ce cas, la fixation de la
bride du fond de chambre est également mise en oeuvre
par les boulons de fixation.
[0017] Selon une première forme de réalisation, la por-
tion aval supplémentaire de fixation comporte une paroi
aval avec une portion aval de fixation à la paroi de la
chambre.
[0018] Dans une forme de réalisation particulière, cet-
te paroi aval comporte des évidements.
[0019] Selon une deuxième forme de réalisation, la
portion aval supplémentaire de fixation comporte des
pattes de fixation, s’étendant à partir du bord amont, com-
portant une portion aval de fixation à la paroi de la cham-
bre.
[0020] Selon une troisième forme de réalisation, la por-
tion aval supplémentaire de fixation comporte des pattes
de renforts, reliées par un rebord aval qui supporte des
pattes de fixation à la paroi de la chambre.
[0021] L’invention concerne également une paroi an-
nulaire formant casquette du carénage amont de la
chambre de combustion présentée ci-dessus.
[0022] L’invention concerne encore un moteur à turbi-
ne à gaz, comprenant la chambre de combustion pré-

sentée ci-dessus.
[0023] De préférence, c’est la paroi annulaire formant
casquette externe du carénage amont de la chambre de
combustion qui est conforme à l’invention, car c’est elle
qui est le plus soumise aux contraintes vibratoires. L’in-
vention s’applique également à la casquette interne.
[0024] L’invention est ici décrite en relation avec un
turboréacteur, mais il va de soi qu’elle s’applique à tout
moteur à turbine à gaz comportant une chambre de com-
bustion.
[0025] L’invention sera mieux comprise à l’aide de la
description suivante de la forme de réalisation préférée
du carénage de l’invention, en référence aux planches
annexées, sur lesquelles :

- la figure 1 représente une vue schématique en coupe
d’une chambre de combustion de l’art antérieur ;

- la figure 2 représente une vue en perspective et en
coupe schématique partielle d’une première forme
de réalisation du carénage de l’invention, vu de
l’aval ;

- la figure 3 représente une vue en perspective et en
coupe schématique partielle du carénage de la figure
2, fixé à une chambre de combustion, vu de l’aval ;

- la figure 4 représente une vue en perspective et en
coupe schématique partielle d’une deuxième forme
de réalisation du carénage de l’invention, vu de
l’aval ;

- la figure 5 représente une vue en perspective et en
coupe schématique partielle du carénage de la figure
4, fixé à une chambre de combustion, vu de l’aval ;

- la figure 6 représente une vue en perspective et en
coupe schématique partielle d’une troisième forme
de réalisation du carénage de l’invention, vu de l’aval
et

- la figure 7 représente une vue en perspective et en
coupe schématique partielle du carénage de la figure
6, fixé à une chambre de combustion et vu de
l’amont.

[0026] Dans les trois formes de réalisations du caré-
nage 9 décrites ci-après, seule la paroi annulaire formant
casquette externe du carénage 9 de la chambre de com-
bustion est conforme à l’invention, la paroi annulaire for-
mant casquette interne étant conforme aux casquettes
de l’art antérieur, car c’est la casquette externe qui est
le plus soumise aux contraintes vibratoires. Il va de soi
que la casquette interne peut également être prévue con-
forme à l’invention, par simple transposition, à la cas-
quette interne, des caractéristiques de la casquette ex-
terne.
[0027] Dans la description qui suit, les éléments du
turboréacteur similaires seront désignés par les mêmes
références que dans la figure 1. En particulier, par souci
de simplification, la carénage 9 amont de la chambre de
combustion 1, comportant une casquette externe et une
casquette interne, est toujours désigné par la référence
"9". Il en va de même pour la casquette interne 11, sem-
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blable à la casquette interne 11 de la figure 1, et des
éléments communs aux diverses formes de réalisations
des casquettes externes.
[0028] En référence aux figures 2 à 7, et selon les trois
formes de réalisation ici décrites, la casquette externe
20, 20’, 20" se présente sous la forme d’une tôle confor-
mée, d’épaisseur constante (elle est ainsi moins onéreu-
se et plus simple à fabriquer). Cette tôle peut être dans
tout matériau convenable, par exemple le même maté-
riau que les parois de la chambre de combustion, en
l’espèce un alliage à base Nickel ou Cobalt.
[0029] La casquette externe 20, 20’, 20" comporte une
paroi annulaire amont 21 de séparation du flux de gaz
primaire en un flux de combustion 6 et un flux de con-
tournement 7, ici externe, de l’entrée de la chambre de
combustion 1. Cette paroi amont 21 présente une surface
similaire à celle des casquettes de l’art antérieur, confor-
mée pour une bonne séparation du flux de gaz primaire.
[0030] De son côté aval et extérieur, la paroi amont 21
comporte une portion aval 22 de fixation à la paroi externe
31 de chambre de combustion 1, ici de son côté extérieur.
Cette portion aval 22 est ici plane et obtenue par pliage
de la tôle du côté aval, de la même façon que dans l’art
antérieur. Elle comporte des trous 23 de passage d’un
boulon, non représenté, pour sa fixation à la paroi externe
31 de la chambre de combustion 1, qui comporte des
trous 33 correspondants pour le passage des boulons
de fixation.
[0031] De son côté amont et intérieur, la paroi amont
21 de la casquette externe 20, 20’, 20" comporte une
portion amont 24 rabattue vers l’aval, nommée bord
amont 24, formant un bord de la section de passage du
flux de combustion 6, en l’espèce le bord externe de cette
section. Cette portion amont 24 se prolonge, du côté aval,
en une portion 25 supplémentaire de fixation à une paroi
de la chambre de combustion 1, en l’espèce la paroi ex-
terne 31, qui sera dénommé portion aval supplémentaire
de fixation 25.
[0032] Dans la première forme de réalisation des figu-
res 2 et 3, la portion aval supplémentaire de fixation 25
comporte une paroi annulaire aval 26, qui s’étend en aval
de la paroi amont 21. Cette paroi aval 26 s’étend à partir
du bord amont 24, solidairement avec celui-ci, en l’es-
pèce en une seule pièce avec lui. Plus précisément, à
partir du bord amont 24 rabattu vers l’aval, s’étend une
portion plane 27, puis un deuxième bord 28 rabattu vers
l’extérieur, à partir duquel s’étend vers l’extérieur et vers
l’aval la paroi aval 26, en aval de la paroi amont 21. Cette
paroi aval 26 comporte une portion aval 29 de fixation,
plane, repliée vers l’aval, ici parallèle à la portion aval de
fixation 22 de la casquette 20 solidaire de la paroi amont
21 et située à l’intérieur par rapport à celle-ci. La portion
aval de fixation 29 de la paroi aval 26 comporte des trous
30 de passage d’un boulon, non représenté, pour sa fixa-
tion à la paroi externe 31 de la chambre de combustion
1, chaque trou étant coaxial avec un trou 23 correspon-
dant de la portion aval de fixation 22 de la paroi amont 21.
[0033] En référence à la figure 3, la portion aval de

fixation 29 de la paroi aval 26 est fixée à la paroi externe
31 de la chambre de combustion 1, de son côté intérieur.
Plus précisément, elle est fixée à une bride 34 du fond
de chambre 2, de son côté intérieur, elle-même fixée
directement à la surface intérieure de la paroi externe 31
de la chambre de combustion 1. Cette bride 34 comporte
des trous 35 correspondants pour le passage des bou-
lons de fixation. Chaque boulon de fixation traverse, de
l’extérieur vers l’intérieur, et donc participe à la fixation
de la portion aval de fixation 22 de la paroi amont 21 de
la casquette 20, de la paroi externe 31 de la chambre de
combustion 1, de la bride 34 du fond de chambre 2 et de
la portion aval de fixation 29 de la paroi aval 26 de la
casquette 20.
[0034] La fixation de la casquette externe 20 est ici
prévue, d’une part, du côté extérieur de la paroi externe
31 de la chambre de combustion 1, en ce qui concerne
la portion aval de fixation 22 de la paroi amont 21, d’autre
part, du côté intérieur de la paroi externe 31 de la cham-
bre de combustion 1, en ce qui concerne la portion de
fixation aval 29 de la paroi aval 26. Il va de soi que toute
autre agencement peut être prévu, dans lequel la cas-
quette externe 20 est fixée à la paroi externe 31 de la
chambre 1, d’une part, au niveau de la portion aval de
fixation 22 de sa paroi amont 21, d’autre part, au niveau
de sa portion aval supplémentaire de fixation 25 prolon-
geant son bord amont 24. Il n’est notamment pas néces-
saire que la fixation de ces pièces participe également à
la fixation de la bride 34 du fond de chambre 2. La fixation
se fait ici à l’aide de boulons, mais tout autre mode de
fixation peut être prévu, par exemple par soudage,
rivetage, ...
[0035] Dans le cas d’espèce considéré, la paroi aval
26 comporte des évidements 36, répartis le long de sa
circonférence, afin de réduire sa masse. Mais la paroi
aval 26 peut aussi être pleine. Dans ce cas, la rigidité et
la résistance mécanique de la casquette externe 20 sont
accrues, tandis qu’en cas d’ingestion d’un corps étranger
qui heurterait la paroi amont 21 et y provoquerait une
cassure, la paroi aval 26 peut remplir une fonction de
paroi de secours.
[0036] Grâce à la portion aval supplémentaire de fixa-
tion 25 de la casquette externe 20, fixée à la paroi externe
31 de la chambre 1, la rigidité de la casquette externe
20 est augmentée, ce qui implique le déplacement des
valeurs en fréquence de ses modes de résonance, qui
sont ainsi éloignées des fréquences vibratoires auxquel-
les est soumise la casquette externe 20. La casquette
externe 20 est donc soumise à des efforts vibratoires
moindres et présente, par ailleurs, une résistance globale
plus grande. Sa tenue dynamique est plus grande. Les
effets de porte-à-faux sont atténués. La fonction aérody-
namique de séparation du flux de gaz primaire est par
ailleurs conservée, puisque la surface que rencontre ce
dernier - la surface amont de la paroi amont 21 - est la
même que pour les casquettes externes 20 de l’art an-
térieur. Le carénage 9 est par ailleurs formé de deux
casquettes 20, 11, ce qui autorise une section optimale
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de passage pour le flux de combustion 6.
[0037] Dans la deuxième forme de réalisation des fi-
gures 4 et 5, la portion aval supplémentaire de fixation
25 comporte une pluralité de pattes 37 de fixation, for-
mant également renforts, qui s’étendent à partir du bord
amont 24 de la casquette externe 20’, solidairement avec
celui-ci, en l’espèce en une seule pièce avec lui. Plus
précisément, à partir du bord amont 24 rabattu vers l’aval,
s’étend une portion plane 27, puis un deuxième bord 28
rabattu symétriquement au bord amont 24, à partir du-
quel s’étendent vers l’extérieur et vers l’aval les pattes
37, en aval de la paroi amont 21 de la casquette externe
20’.
[0038] Les pattes 37 sont réparties régulièrement an-
gulairement le long de la circonférence du deuxième bord
28, ou bord intérieur aval 28, au droit des trous 23 de la
portion aval de fixation 22 de la casquette externe 20’
solidaire de sa paroi amont 21. Chaque patte de fixation
37 comporte une portion aval 38 de fixation, plane, re-
pliée vers l’amont, ici parallèle à la portion aval de fixation
22 de la paroi amont 21 de la casquette 20’, et située à
l’intérieur par rapport à celle-ci. La portion aval de fixation
38 de chaque patte de fixation 37 comporte un trou 39
de passage d’un boulon, non représenté, pour la fixation
de la patte 37 à la paroi externe 31 de la chambre de
combustion 1, coaxial avec un trou 23 correspondant de
la portion aval de fixation 22 de la paroi amont 21.
[0039] En référence à la figure 5, les pattes de fixation
37 sont fixées, au niveau de leur portion aval de fixation
38, à la paroi externe 31 de la chambre de combustion
1, de son côté intérieur. Plus précisément, elles sont
fixées à la bride 34 du fond de chambre 2, de son côté
intérieur, elle-même fixée directement à la surface inté-
rieure de la paroi externe 31 de la chambre de combus-
tion 1. Cette bride 34 comporte des trous 35 correspon-
dants pour le passage des boulons de fixation. Chaque
boulon de fixation traverse, de l’extérieur vers l’intérieur,
et donc participe à la fixation de la portion aval de fixation
22 de la paroi amont 21de la casquette 20’, de la paroi
externe 31 de la chambre de combustion 1, de la bride
34 du fond de chambre 2 et de la portion aval de fixation
38 des pattes de fixation 37 de la casquette 20’.
[0040] La fixation de la casquette externe 20’ est ici
prévue, d’une part, du côté extérieur de la paroi externe
31 de la chambre de combustion 1, en ce qui concerne
la portion aval de fixation 22 de la paroi amont 21, d’autre
part, du côté intérieur de la paroi externe 31 de la cham-
bre de combustion 1, en ce qui concerne la portion de
fixation aval 38 des pattes de fixation 37. Il va de soi que
toute autre agencement peut être prévu, dans lequel la
casquette externe 20’ est fixée à la paroi externe 31 de
la chambre 1, d’une part, au niveau de la portion aval de
fixation 22 de sa paroi amont 21, d’autre part, au niveau
de sa portion aval supplémentaire de fixation 25 prolon-
geant son bord amont 24. Il n’est notamment pas néces-
saire que la fixation de ces pièces participe également à
la fixation de la bride 34 du fond de chambre 2. La fixation
se fait ici à l’aide de boulons, mais tout autre mode de

fixation peut être prévu, par exemple par soudage,
rivetage, ...
[0041] De nouveau, grâce à la portion aval supplémen-
taire de fixation 25 de la casquette externe 20’, fixée à
la paroi externe 31 de la chambre 1, la rigidité de la cas-
quette externe 20’ est augmentée et la casquette 20’ est
moins soumise aux contraintes vibratoires. Elle est par
ailleurs plus résistante et sa tenue dynamique est plus
grande. Les effets de porte-à-faux sont atténués. La fonc-
tion aérodynamique de séparation du flux de gaz primaire
est par ailleurs conservée, avec une section optimale de
passage pour le flux de combustion 6. On note que la
répartition discrète des pattes de fixation 37 permet une
mise en place plus simple de la casquette externe 20’,
par rapport à la première forme de réalisation dans la-
quelle la portion aval de fixation 29 est continue. La rigi-
dité de la portion aval supplémentaire de fixation 25 est
toutefois moins grande que dans la première forme de
réalisation.
[0042] Dans la troisième forme de réalisation des figu-
res 6 et 7, la portion aval supplémentaire de fixation 25
comporte une pluralité de pattes 40, formant renforts, qui
s’étendent à partir du bord amont 24 de la casquette ex-
terne 20", solidairement avec celui-ci, en l’espèce en une
seule pièce avec lui, et qui sont reliées entre elles à leur
extrémité extérieure aval par un rebord annulaire 41 sup-
portant une pluralité de pattes 42, ou festons, de fixation
s’étendant vers l’amont. Plus précisément, à partir du
bord amont 24 rabattu vers l’aval, s’étend une portion
plane 27, puis un deuxième bord 28 rabattu symétrique-
ment au bord amont 24, à partir duquel s’étendent vers
l’extérieur et vers l’aval les pattes 40, en aval de la paroi
amont 21 de la casquette externe 20". A leur extrémité
aval, les pattes 40 supportent et sont reliées par un re-
bord annulaire 41, replié vers l’amont. Ce rebord annu-
laire 41 supporte la pluralité de pattes de fixation 42, qui
sont planes et s’étendent vers l’amont, ici parallèlement
à la portion aval de fixation 22 de la paroi amont 21 de
la casquette 20", et sont situées à l’intérieur par rapport
à celle-ci.
[0043] Les pattes de renfort 40 sont réparties réguliè-
rement angulairement le long de la circonférence du
deuxième bord 28. Chaque patte de fixation 42 est située
angulairement entre deux pattes de renfort 40, en l’es-
pèce à équidistance de ces pattes de renfort 40, et se
situe au droit d’un trou 23 de la portion aval de fixation
22 de la paroi amont 21. Chaque patte de fixation 42
comporte un trou 43 de passage d’un boulon, non repré-
senté, pour la fixation de la patte 42 à la paroi externe
31 de la chambre de combustion 1, coaxial avec un trou
23 correspondant de la portion aval de fixation 22 de la
paroi amont 21.
[0044] En référence à la figure 7, les pattes de fixation
42 sont fixées à la paroi externe 31 de la chambre de
combustion 1, de son côté intérieur. Plus précisément,
elles sont fixées à la bride 34 du fond de chambre 2, de
son côté intérieur, elle-même fixée directement à la sur-
face intérieure de la paroi externe 31 de la chambre de
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combustion 1. Cette bride 34 comporte des trous 35 cor-
respondants pour le passage des boulons de fixation.
Chaque boulon de fixation traverse, de l’extérieur vers
l’intérieur, et donc participe à la fixation de la portion aval
de fixation 22 de la paroi amont 21de la casquette 20",
de la paroi externe 31 de la chambre de combustion 1,
de la bride 34 du fond de chambre 2 et des pattes de
fixation 42 de la casquette 20".
[0045] La fixation de la casquette externe 20" est ici
prévue, d’une part, du côté extérieur de la paroi externe
31 de la chambre de combustion 1, en ce qui concerne
la portion aval de fixation 22 de la paroi amont 21, d’autre
part, du côté intérieur de la paroi externe 31 de la cham-
bre de combustion 1, en ce qui concerne les pattes de
fixation 42. Il va de soi que toute autre agencement peut
être prévu, dans lequel la casquette externe 20" est fixée
à la paroi externe 31 de la chambre 1, d’une part, au
niveau de la portion aval de fixation 22 de sa paroi amont
21, d’autre part, au niveau de sa portion aval supplémen-
taire de fixation 25 prolongeant son bord amont 24. Il
n’est notamment pas nécessaire que la fixation de ces
pièces participe également à la fixation de la bride 34 du
fond de chambre 2. La fixation se fait ici à l’aide de bou-
lons, mais tout autre mode de fixation peut être prévu,
par exemple par soudage, rivetage, ...
[0046] De nouveau, grâce à la portion aval supplémen-
taire de fixation 25 de la casquette externe 20", fixée à
la paroi externe 31 de la chambre 1, la rigidité de la cas-
quette externe 20" est augmentée et la casquette 20" est
moins soumise aux contraintes vibratoires. Elle est par
ailleurs plus résistante et sa tenue dynamique est plus
grande. Les effets de porte-à-faux sont atténués. La fonc-
tion aérodynamique de séparation du flux de gaz primaire
est par ailleurs conservée, avec une section optimale de
passage pour le flux de combustion 6.
[0047] On note que cette troisième forme de réalisation
est en quelque sorte intermédiaire entre les deux pre-
mières formes de réalisation, avec une fixation par des
pattes 42 réparties discrètement, ce qui facilite la mise
en place de la casquette 20", mais une structure plus
rigide que dans le cas de la deuxième forme de réalisa-
tion, du fait du rebord 41 reliant les pattes de renfort 40.
L’alternance angulaire des pattes de renfort 40 et des
pattes de fixation 42 procure une meilleure répartition
des efforts.
[0048] D’autres formes de réalisation peuvent être en-
visagées, dans lesquelles la casquette externe comporte
une portion aval 22, solidaire de sa paroi amont 21, de
fixation à la paroi externe 31 de la chambre de combus-
tion 1, et une portion aval supplémentaire de fixation 25,
prolongeant solidairement le bord amont 24 de sa paroi
amont 21, de fixation à cette même paroi externe 31.

Revendications

1. Chambre de combustion annulaire de moteur à tur-
bine à gaz, avec une paroi annulaire externe (31) et

une paroi annulaire interne (32), comportant un ca-
rénage amont (9) de séparation du flux de gaz en
entrée de la chambre en un flux (6) de combustion
et un flux (7) de contournement de l’entrée de la
chambre (1), le carénage (9) comprenant une paroi
annulaire (21) formant casquette (20, 20’, 20"), qui
comprend une portion aval (22) de fixation à une
paroi (31) de la chambre (1) et une portion amont
(24) formant un bord de la section de passage du
flux de combustion (6), caractérisée par le fait que
la portion amont (24) se prolonge en au moins une
portion aval (25) supplémentaire de fixation à la paroi
(31) de la chambre (1).

2. Chambre de combustion selon la revendication 1,
dans laquelle la portion aval (22) de fixation de la
casquette (20, 20’, 20") est fixée du côté extérieur
de la paroi (31) de la chambre (1) et la portion aval
(25) supplémentaire de fixation de la casquette (20,
20’, 20") est fixée du côté intérieur de la paroi (31)
de la chambre (1).

3. Chambre de combustion selon la revendication 2,
comportant un fond de chambre (2), dans laquelle
la portion aval (25) supplémentaire de fixation est
fixée à une bride (34) du fond de chambre (2), qui
est fixée à la paroi (31) de la chambre (1) de son
côté intérieur.

4. Chambre de combustion selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, dans laquelle la fixation de la portion aval
(22) de fixation de la casquette (20, 20’, 20"), de la
paroi (31) de la chambre de combustion (1) et de la
portion aval (25) supplémentaire de fixation de la
casquette (20, 20’, 20") est mise en oeuvre par des
boulons de fixation.

5. Chambre de combustion selon les revendications 3
et 4, dans laquelle la fixation de la bride (34) du fond
de chambre (2) est également mise en oeuvre par
les boulons de fixation.

6. Chambre de combustion selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle la portion aval (25) supplé-
mentaire de fixation comporte une paroi aval (26)
avec une portion aval (29) de fixation à la paroi (31)
de la chambre (1).

7. Chambre de combustion selon la revendication 6,
dans laquelle la paroi aval (26) comporte des évide-
ments (36).

8. Chambre de combustion selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle la portion aval (25) supplé-
mentaire de fixation comporte des pattes (37) de
fixation, s’étendant à partir de la portion amont (24)
de la casquette (20, 20’, 20"), comportant une portion
aval (38) de fixation à la paroi (31) de la chambre (1).
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9. Chambre de combustion selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, dans laquelle la portion aval (25) supplé-
mentaire de fixation comporte des pattes (40) de ren-
forts, reliées par un rebord aval (41) qui supporte
des pattes (42) de fixation à la paroi (31) de la cham-
bre (1).

10. Paroi annulaire, caractérisée par le fait qu’elle for-
me la casquette (20, 20’, 20") du carénage amont
(9) de la chambre de combustion (1) de l’une des
revendications 1 à 9.

11. Moteur à turbine à gaz, comprenant la chambre de
combustion de l’une des revendications 1 à 9.
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